
Bien citer c'est utiliser un modèle de citation

Chaque tradition scientifique a développé ses propres usages de citation pour des raisons bien particulières et le droit ne
fait pas exception, bien au contraire.

C'est ici que l'on va parler de modèle de citation ou de modèle éditorial. Ce modèle est une interprétation et une
adaptation de la norme aux enjeux professionnels et académiques qui ont court dans le domaine du droit.

La grande diversité de types de documents qui intervenant dans tout travail académique mène fatalement à une grande
diversité de règles et d'usages qu'il n'est pas aisé de connaître et donc de respecter.

Afin de vous permettre de vous y retrouver et de ne pas perdre de temps avec ces questions, le site Ref-Lex, maintenu par
le Syndicat national de l'édition reste la référence dans le domaine juridique (droit français, droit de l'UE et droit
international).

Le site Ref-Lex met à disposition deux outils bienvenus :

1. Le guide de rédaction, consultable en ligne ou téléchargeable en version PDF et XLS.

2. Le guide est précis, complet et relativement pédagogique.

3. Les tables d'abréviations, qui vous donneront des indications précieuses pour déchiffrer une abréviation, ou pour
abréger correctement le nom d'une revue par exemple.

https://reflex.sne.fr/
https://reflex.sne.fr/guide
https://reflex.sne.fr/tables-dabreviations


Liste des différentes tables d'abréviations Un exemple nom complet --> nom abrégé :

Un exemple nom abrégé --> nom complet :
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